
FICHE D‘INFORMATION

INTERREG VI 
RHIN SUPÉRIEUR

Le service de coordination intercantonal auprès de la Regio Basiliensis (Interkantonale Ko-
ordinationsstelle bei der Regio Basiliensis ou IKRB) fournit, sur mandat des cantons de Bâ-
le-Ville, de Bâle-Campagne, d‘Argovie, de Soleure et du Jura, des prestations au bénéfice de 
ces derniers en qualité de service détaché commun pour la coopération transfrontalière dans 
le Rhin supérieur. Il coordonne notamment Interreg et la Nouvelle Politique Régionale de la 
Confédération.  Vous trouverez toutes les informations sur Interreg Rhin supérieur, la Nouvelle 
politique régionale (NPR) de la Confédération et la période de financement actuelle dans cette 
fiche d‘information. 
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QU'EST-CE QU'INTERREG? 
Un programme de l'Union européenne pour la 
promotion de la coopération transfrontalière. Le 
financement de projets transrégionaux par le Fonds 
européen de développement régional (FEDER) vise à 
réduire les différences régionales, à renforcer la 
cohésion et à promouvoir un développement durable et 
équilibré du territoire et de l'économie. L'Alsace, la 
Suisse du Nord-Ouest, le pays de Bade et le Palatinat 
du Sud font partie du programme Interreg Rhin 
Supérieur. Les projets soutenus dans le cadre du 
programme couvrent des thématiques très variées et 
contribuent tous à la mise en œuvre d'une stratégie 
élaborée spécifiquement pour la région du Rhin 
Supérieur. Les partenaires et porteurs de projets sont 
également très différents : outre les administrations 
publiques, des acteurs issus des domaines de la 
recherche, de la formation et de l'innovation, de 
l'entrepreneuriat, des chambres et associations et de la 
société civile sont aussi impliqués. Les acteurs suisses 
ne bénéficient certes pas des subventions de l'UE, mais 
profitent des synergies et de la dynamique générées par 
les projets de coopération. De plus, un financement des 
partenaires suisses par les cantons et la Confédération est garanti dans le cadre de la Nouvelle Politique 
Régionale (NPR). L'UE a délégué la mise en œuvre de l'instrument de financement central au niveau 
régional. Pour le Rhin supérieur, la Région Grand Est à Strasbourg assume le rôle d'organe administratif au 
nom des autres partenaires du programme. Au cours des 30 dernières années, environ 800 projets ont vu le 
jour dans le cadre du programme, dont plus d'un quart en coopération avec la Suisse. 
 
NOUVELLE PERIODE DE PROGRAMME INTERREG VI (2021-2027) 
Le point focal de la nouvelle stratégie (le « programme ») peut être résumé par la phrase : « Pour une région 
du Rhin supérieur plus verte, plus connectée, plus sociale, plus intelligente et plus proche des citoyens ».  
Le document de programme de la nouvelle période de programmation contient des informations concernant 
la mise en œuvre des priorités, l'orientation stratégique et les différents types de mesures, objectifs et 
utilisations des fonds. Interreg VI se concentre sur les cinq thématiques suivantes :  
 
• Priorité A : Vers une région transfrontalière plus verte : favoriser l’adaptation au changement climatique 

ainsi que la transition énergétique et écologique dans le Rhin supérieur 
• Priorité B : Vers une région transfrontalière plus connectée : développer et améliorer la mobilité dans le 

Rhin supérieur 
• Priorité C : Vers une région transfrontalière plus sociale : faire du Rhin supérieur une région intégrée en 

matière d’emploi, d’éducation, de formation et de santé 
• Priorité D : Vers une région transfrontalière plus intelligente : faire du Rhin supérieur une Région 

intelligente en soutenant l’innovation et les entreprises dans le Rhin supérieur 
• Priorité E : Une région transfrontalière plus proche des citoyens : développer la coopération entre les 

administrations et les citoyens, supprimer les obstacles et faciliter la vie quotidienne 
 

https://regiosuisse.ch/fr/nouvelle-politique-regionale-npr
https://regiosuisse.ch/fr/nouvelle-politique-regionale-npr
https://www.regbas.ch/de/assets/File/downloads/programme-interreg-rhin-superieur-2021-2027-adopte-le-29042022.pdf


INFORMATIONS 
Vous souhaitez réaliser un projet et le faire financer par Interreg ? Dans un premier temps, les bénéficiaires 
doivent remplir un pré-formulaire et l'envoyer au secrétariat Interreg à Strasbourg. Les partenaires de 
projets suisses prennent contact le plus tôt possible avec le service de coordination auprès de la Regio 
Basiliensis. Vous trouverez des informations sur le programme (par exemple la stratégie du programme) 
ainsi que sur les derniers développements sur le site web de la Regio Basiliensis ou sur le site web du 
programme Interreg Rhin supérieur.  
 
CONTACT 
Vos interlocuteurs auprès de la Regio Basiliensis/IKRB, St. Jakobs-Strasse 25, 4010 Bâle, +41 (0)61 915 15 15 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Andreas Doppler  
Responsable Programmes de Coopération 
andreas.doppler@regbas.ch  
 
 

Leonie Wallisch 
Chargée de projets 
leonie.wallisch@regbas.ch   
 

 

https://www.regbas.ch/de/assets/File/downloads/pre-formulaire-kurzformular-interreg-rhin-sup-oberrhein-2021-2027.pdf
https://www.regbas.ch/fr/programmes/interreg/interreg-a-rhin-superieur/
https://www.interreg-oberrhein.eu/2021-2027-interreg-vi/?pk_vid=f0228089399df15716517469640543b9
https://www.interreg-oberrhein.eu/2021-2027-interreg-vi/?pk_vid=f0228089399df15716517469640543b9
mailto:andreas.doppler@regbas.ch
mailto:leonie.wallisch@regbas.ch
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